
Garantie 
 
1 Fitt France S.A.S., société de droit français dont le siège social est situé Boulevard de lõEurope 75, 
BP60219, 13746 Vitrolles, France (« FITT  »), garantit que [les produits énumérés à lõannexe A des 
présentes] (« Produit(s) ») sera/seront exempt(s) de défauts de matériaux et de fabrication pour la 
période spécifiée dans lõannexe A à compter de la date de lõachat concerné (« Période de garantie »). 
La date dõachat sera prouvée au moyen dõun document fiscal valide (par exemple, un reçu de vente). 
 
2. Les services faisant lõobjet de cette garantie sont gratuits et sõajoutent, sans les remplacer, aux droits 
auxquels le consommateur a droit en vertu de la loi. 
En effet,  
FITT est également tenue des défauts de conformité du/des Produit (s) vendu (s) conformément aux 
articles L217-3 à L217-4 du code de la consommation et des vices cachés dans les conditions fixées 
aux articles 1641 et suivants du code civil, en partie reproduits ci-dessous. 
 

Article L217-3 du Code de la Consommation 

Le vendeur délivre un bien conforme au contrat ainsi qu'aux critères énoncés à l'article L. 217-5. 
Il répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance du bien au sens de 
l'article L. 216-1, qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de celle-ci. 
Le vendeur répond également, durant les mêmes délais, des défauts de conformité résultant de 
l'emballage, des instructions de montage, ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge 
par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité, ou encore lorsque l'installation incorrecte, 
effectuée par le consommateur comme prévu au contrat, est due à des lacunes ou erreurs dans les 
instructions d'installation fournies par le vendeur. 
Ce délai de garantie s'applique sans préjudice des articles 2224 et suivants du code civil. Le point 
de départ de la prescription de l'action du consommateur est le jour de la connaissance par ce 
dernier du défaut de conformité. 

Article L217-4 du Code de la Consommation 
Le bien est conforme au contrat s'il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants : 
1° Il correspond à la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui 
concerne la fonctionnalité, la compatibilité, l'interopérabilité, ou toute autre caractéristique 
prévues au contrat ; 
2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissance du 
vendeur au plus tard au moment de la conclusion du contrat et que ce dernier a accepté ; 
3° Il est délivré avec tous les accessoires et les instructions d'installation, devant être fournis 
conformément au contrat ; 
4° Il est mis à jour conformément au contrat. 

Article L217-7 du Code de la Consommation 
Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la 
délivrance du bien, y compris du bien comportant des éléments numériques, sont, sauf preuve 
contraire, présumés exister au moment de la délivrance, à moins que cette présomption ne soit 
incompatible avec la nature du bien ou du défaut invoqué. 
Pour les biens d'occasion, ce délai est fixé à douze mois. 
 

Article 1641 du Code civil 



Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent 
impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l'acheteur ne 
l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 

Article 1648 alinéa 1er du Code civil  

L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux 
(2) ans à compter de la découverte du vice. 

 
 
3. Les réclamations pour défauts supposés du/des Produit(s) seront faites par écrit, par courrier 
électronique ou par lettre recommandée avec accusé de réception à lõadresse suivante : 
Fitt. S.A.S., Boulevard de lõEurope 75, BP60219, 13746 Vitrolles, France, compte e-mail 
[customercare@fitt.com]. 
 
 
4. Pour activer la garantie, le consommateur doit : 
(i) avoir à disposition le Produit prétendument défectueux ; 
(ii ) présenter une demande écrite, avec une description détaillée du défaut supposé, en joignant (a) des 
photos du Produit prétendument défectueux et (b) une copie du reçu de vente ou de tout autre 
document valide confirmant lõachat concerné ; 
(iii ) indiquer lõadresse de sa résidence et du point de stockage/vente où le Produit a été acheté, pour 
permettre la livraison du Produit de substitution conformément à lõarticle 5 ci-dessous ; 
(iv) déclarer que le Produit a été utilisé uniquement à des fins privées et non à des fins commerciales, 
industrielles, artisanales ou professionnelles. 
 
5. Si les réclamations formulées par le consommateur pendant la période de garantie conformément à 
lõarticle 4 ci-dessus sont fondées et acceptées par FITT, cette dernière remplacera, gratuitement pour 
le consommateur, le(s) Produit(s) en livrant le(s) nouveau(x) Produit(s) à sa discrétion (i) à la résidence 
du consommateur ou (ii ) au point de vente/stockage où le consommateur a acheté à lõorigine le(s) 
Produit(s) défectueux. 
Les Produits de substitution seront livrés ou mis à disposition du consommateur par FITT dans un 
délai raisonnablement court à compter de la date dõacceptation de la réclamation du consommateur. 
 
6. À la demande de FITT, le consommateur doit permettre à FITT dõexaminer le(s) Produit(s) 
défectueux. 
 
7. Cette garantie sera réputée entièrement traitée par FITT après le remplacement du Produit 
défectueux, sans aucun frais supplémentaire et/ou aucune autre obligation à sa charge. 
 
8. Les obligations de FITT au titre de cette garantie sont basées sur lõusage privé des Produits et sont 
donc expressément exclues en cas dõutilisation des Produits à des fins commerciales, industrielles, 
artisanales ou professionnelles.  
 
9. La garantie ne sõappliquera pas à tout défaut des Produits résultant : 
(i) dõune usure normale des matériaux ; 
(ii ) dõun entreposage dans un endroit non convenable ; 
(iii ) dõune utilisation inappropriée et/ou contraire aux conditions dõutilisation et aux avertissements 
figurant dans les spécifications techniques des produits. 
 
9. Conditions dõutilisation et avertissements 

mailto:customercare@fitt.com


Consultez les spécifications techniques des produits sur le site Web www.techno-
arrosage.com/. 
 
11. Cette garantie sõapplique uniquement aux Produits achetés par les consommateurs dans les pays 
suivants : Europe, Afrique. 
 
12. Cette garantie est régie et sera interprétée conformément à la loi française, sauf et sans préjudice 
des droits accordés au consommateur par la loi en vigueur dans le lieu où il a acheté le(s) Produit(s) à 
laquelle il ne peut être dérogé contractuellement. 
 

 
 
 
ANNEXE A PRODUITS GAMME TECHNõO 
































